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ZACC 6

Aire urbaine

1.1. Sous-aire de noyau de quartier / centre ancien

1.2. Sous-aire de tissu homogène organisé

1.3. Sous-aire de développement péricentral

1.4. Sous-aire de boulevard urbain (1.4.a et 1.4. b)

1.5. Sous-aire d'équipements en site urbain

Aire (semi-)rurale

2.1. Sous-aire de noyau de village / centre ancien

2.2. Sous-aire d'extension de village

2.3. Sous-aire d'équipements à grands corps bâtis séparés

2.4. Sous-aire de tissu homogène organisé

Aire d'activités économiques

3.1. Sous-aire de parcs d'entreprises

3.2. Sous-aire d'activités économiques en site urbain

Bande verte

4.1.Réserve foncière immunisée

4.2. Sous-aire d'équipements en espace ouvert

       (4.2.c  cas particulier des cimetières)

Aire agricole

Aire d'espaces verts

6.1. Sous-aire de couloir vert accompagnant une grande

       infrastructure

6.2. Sous-aire écologique et paysagère / parc de proximité

Aire mixte de pôle de loisirs et de logements

Périmètre de ZACC

Servitude de liaisons écologique et paysagère de l'aire urbaine

Aire à réglementation alternative 1

Aire à réglementation alternative 2

Cours d'eau
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Vu et adopté provisoirement par le Conseil Communal en séance du ......................

Par ordonnance

Vu et adopté définitivement par le Conseil Communal en séance du ......................

Par ordonnance

Le Collège Communal certifie que le présent règlement communal d'urbanisme a été

soumis à l'examen du public du ...................... au ......................

Par ordonnance

Le Secrétaire communal                                    Le Bourgmestre

Le Secrétaire communal                                    Le Bourgmestre

Le Secrétaire communal                                    Le Bourgmestre

Le Ministre

Approuvé par Arrêté Ministériel du ......................


